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Encadrer la négociation et la rédaction des contrats
d'affaires

Directeurs juridiques - Responsables
juridiques - Juristes - Avocats -
Contract managers - Toute
personne intervenant dans la
négociation et la rédaction des
contrats

Connaître les fondamentaux du droit
des contrats ou avoir suivi la
formation :

Perfectionnement

Évaluation en ligne post-formation
sur les points complexes du droit des
contrats

Code

1188
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 803 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Organiser la phase précontractuelle

Valider la formation du contrat

Établir l'architecture contractuelle

Encadrer les Conditions Générales de Vente (CGV)

Rédiger les clauses nécessaires et recommandées

Techniques contractuelles (niveau 1) : cadre
légal et rédaction des clauses usuelles


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
15-16 mai. 2024

.
A DISTANCE :
15-16 mai. 2024

.
PARIS :
13-14 juin. 2024

.
A DISTANCE :
13-14 juin. 2024

.
PARIS :
5-6 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
5-6 Sep. 2024

.
PARIS :
30 Sep. & 1 oct. 2024

.
A DISTANCE :
30 Sep. & 1 oct. 2024

.
PARIS :
12-13 nov. 2024

.
A DISTANCE :
12-13 nov. 2024

.
PARIS :
12-13 déc. 2024

.
A DISTANCE :
12-13 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Droit des contrats pour non-
juristes ( 1187 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

Objectifs pédagogiques

Préparer les fondements de la relation contractuelle.
Construire le contrat.
Établir les règles organisant l'exécution et la cessation des relations
contractuelles

.

Programme de la formation

Préparer les fondements de la relations contractuelle

Vérifications préalables : solvabilité et pouvoir du cocontractant.
Point sur ses enjeux et objectifs avant d'entrer en négociation.
Obligations incombant aux négociateurs : bonne foi, devoir de conseil,
obligation précontractuelle d'information...

.
Issue des négociations.
Avant-contrats et accords préliminaires (promesses, lettre d'intention, MOU,
pacte de préférence)

.
Rupture des pourparlers.
Partage de pratiques : comment gérer la rupture des pourparlers ?.

Conditions de fond : offre et acceptation, vices du consentement, capacité.
Conditions de forme : principe du consensualisme, formes de validité,
formes de preuve

.

Quiz : les conditions de validité du contrat.

Construire le contrat

Dispositions communes initiales.
Dispositions relatives à la naissance des relations contractuelles.
Dispositions relatives à l'existence des relations contractuelles.
Dispositions relatives à l'extinction des relations.
Clauses relatives au règlement des différends.

Distinction dans la typologie des conditions générales.
Articulation des CGV et CGA.
Supériorité des CGC sur les CGA : mythe ou réalité ?.
Délais de paiement et les conditions de facturation.
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Nombreux exemples de clauses
contractuelles et échanges entre les
participants avec un regard critique

Remise de fiches pratiques à
réutiliser dans son quotidien

Encadrer l'exécution du contrat

Gérer la cessation de la relation contractuelle

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Rédaction du préambule. Clause relative à la hiérarchie des documents contractuels.
Clause relative à la durée du contrat.
Conditions suspensives et résolutoires.
Clauses sur l'étendue des obligations : obligations de moyens ou de résultat,
imprévision, clauses d'exclusion de garanties, de suspension, pour force
majeure, relatives au prix, sur la cessibilité du contrat, d'incessibilité,
d'agrémént

.

Clauses sur la responsabilité.
Clauses de transfert de propriété et de risques.
Clause sur l'inexécution du contrat.
Clauses sur le terme du contrat.
Quiz : les clauses limitatives de responsabilité.
Exercices pratiques : mener une lecture critique d'exemples de clauses.
Étude de cas : étudier les décisions jurisprudentielles marquantes.

Établir les règles organisant l'exécution et la
cessation des relations contractuelles

Règles relatives à l'exécution : bonne foi, devoir de conseil.
Sanctions et remèdes à l'inexécution : responsabilité contractuelle, exécution
forcée, règles particulières aux contrats synallagmatiques

.

Fin du contrat : expiration de la durée contractuelle, résolution/résiliation.
Continuation des contrats en cours et procédures collectives.
Rupture brutale des relations commerciales établies.
Brainstorming : comment sécuriser la rupture des relations commerciales ?.

Parmi nos formateurs

Grégory Mouy

Avocat associé, Cabinet EPIGRAPHE Avocats, Docteur en
droit privé à l'Université Panthéon-Sorbonne (Paris I)

Cyrille Durand-Fontanel

Avocat au barreau de Paris, il conseille des entreprises et
leurs dirigeants en droit des affaires et particulièrement en
matière de rédaction et négociation de contrats, respect
du droit de la concurrence, protection et accord en
propriété intellectuelle, éthique et compliance
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Nissrine Kassase

Forte d'une expérience de près de 20 ans, Nissrine KASSASE
conseille et assiste des sociétés et groupes français et
internationaux dans différents secteurs d'activités, tant en
droit de la distribution qu'en droit des affaires. Avant de
fonder le cabinet « Lawlines », spécialisé en management
de transition, elle a acquis une double expérience d'Avocat
d'Affaires et Responsable Juridique droit de la distribution
au sein notamment de FNAC SA. Elle anime plusieurs
formations en droit des contrats et en droit de la
distribution tant à l'attention des juristes qu'à l'attention
des opérationnels.
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